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Erwägungen

E. 15
Le recourant a droit à des dépens, qui seront fixés à CHF 2'000.- (art. 61 let. g LPGA). La
procédure en matière d’octroi de prestations d’invalidité n’étant pas gratuite (cf. art. 69 al. 1
bis LAI), l’intimé supporte l’émolument de procédure de CHF 200.-. * * * * * * PAR CES
MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant À la forme :

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


